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Indications concernant les normes de la Banque du Canada en 
matière de gestion des risques pour les infrastructures de marchés 
financiers désignées  

Norme 2 : Gouvernance 

Stabilité financière et autres considérations d’intérêt public  

Contexte 

En 2012, la Banque du Canada a intégré le contenu des Principes pour les infrastructures de 
marchés financiers (PIMF) à ses normes en matière de gestion des risques pour les 
infrastructures de marchés financiers (IMF) désignées. Les présentes indications ont été 
rédigées conjointement par la Banque du Canada et les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières afin de fournir des éléments de contexte et des précisions complémentaires sur 
certains aspects de ces nouvelles normes appliquées à la réalité canadienne. 
 
Dans les PIMF, la gouvernance désigne l’ensemble des relations entre les propriétaires, le 
conseil d’administration (ou son équivalent) et la direction de l’IMF ainsi que les autres parties 
concernées, y compris les participants, les autorités et d’autres parties prenantes (telles que les 
clients des participants, les IMF avec lesquelles elle a des liens d’interdépendance et le marché 
dans son ensemble). La gouvernance recouvre les processus par lesquels une organisation 
définit ses objectifs, détermine par quels moyens elle pourra les atteindre et mesure ses 
performances par rapport à ces objectifs. La présente note a pour objet de fournir aux IMF 
canadiennes des indications supplémentaires sur les aspects de leurs mécanismes de 
gouvernance ayant trait au soutien des considérations d’intérêt public pertinentes. 

Les considérations d’intérêt public dans le contexte des PIMF 
Les PIMF précisent que les IMF doivent « [soutenir] explicitement la stabilité du système 
financier et d’autres considérations d’intérêt public [pertinentes] ». Il peut arriver cependant 
que le soutien explicite de considérations d’intérêt public pertinentes entre en conflit avec 
d’autres objectifs d’une IMF de sorte que celle-ci doit définir adéquatement l’ordre de ses 
priorités et établir un juste équilibre. Cela pourrait consister, par exemple, à trouver les 
arbitrages possibles entre la protection de l’IMF et celle de ses participants, tout en assurant la 
sauvegarde des intérêts relatifs à la stabilité financière.  

Indications données dans les PIMF 
Les passages suivants sont extraits des PIMF. Les éléments d’information pertinents sont 
signalés en italique et en caractères gras. 

http://www.bis.org/cpmi/publ/d101_fr.pdf
http://www.bis.org/cpmi/publ/d101_fr.pdf
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Alinéa 3.2.2 des PIMF :  

« Étant donné l’importance des IMF et l’impact que leurs décisions peuvent avoir sur 
nombre d’institutions financières, de marchés et de juridictions [territoires], il est 
essentiel que chaque IMF accorde une grande priorité à la sécurité et à l’efficience de 
ses opérations [activités] et soutienne explicitement la stabilité du système financier et 
d’autres considérations d’intérêt public [pertinentes]. « Soutenir explicitement l’intérêt 
public » est un concept générique qui fait notamment référence à la promotion de 
marchés équitables et efficients. Ainsi, sur certains marchés des dérivés de gré à gré, 
des normes sectorielles et des protocoles ont été élaborés dans le but d’accroître le degré 
de certitude, la transparence et la stabilité. Si, sur ces marchés, une CC [contrepartie 
centrale] s’écarte de ces pratiques, elle risquerait dans certains cas de saper les efforts 
accomplis par le marché pour atténuer l’incertitude. Les dispositions relatives à la 
gouvernance [mécanismes de gouvernance] d’une IMF devraient également prendre en 
compte, de manière appropriée, les intérêts des participants, des clients des participants, 
des autorités compétentes et des autres parties prenantes. (...) Pour toutes les catégories 
d’IMF, les dispositions relatives à la gouvernance [mécanismes de gouvernance] 
devraient assurer un accès équitable et ouvert (voir le Principe 18 sur les conditions 
d’accès et de participation), ainsi qu’une mise en œuvre efficace des plans de 
redressement ou de cessation ordonnée des activités, ou la résolution d’une faillite. » 

Alinéa 3.2.8 des PIMF :  

« Le conseil [d’administration] d’une IMF exerce des rôles et responsabilités multiples, 
qui devraient être clairement énoncés. Ces rôles et responsabilités devraient 
notamment consister à a) fixer des objectifs stratégiques clairs pour l’entité, b) surveiller 
efficacement la direction générale (y compris sélectionner ses membres, définir leurs 
objectifs, évaluer leurs performances et, s’il y a lieu, mettre fin à leurs fonctions), 
c) formuler une politique de rémunération appropriée (qui devrait être conforme aux 
meilleures pratiques et relever d’objectifs à long terme, tels que la sécurité et l’efficience 
de l’IMF d) définir et surveiller la fonction de gestion des risques et les décisions relatives 
aux risques importants, e) surveiller les fonctions de contrôle interne (y compris veiller à 
l’indépendance et à l’adéquation de ses ressources), f) veiller au respect de toutes les 
obligations de contrôle et de surveillance g) veiller à la prise en compte de la stabilité 
du système financier et des autres considérations d’intérêt public [pertinentes] et h) 
rendre des comptes aux propriétaires, aux participants et aux autres parties prenantes 
concernées. » 

Dans le Cadre d’information du Comité sur les paiements et les infrastructures de marché 
(CPIM) et de l’Organisation internationale des commissions de valeurs (OICV) pour les 
infrastructures de marchés financiers et leurs méthodologies d’évaluation, le CPIM et l’OICV 
formulent des questions visant à structurer l’évaluation du respect des PIMF par les IMF. Les 
questions ayant trait aux considérations d’intérêt public s’attachent essentiellement à vérifier 
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que les objectifs des IMF sont clairement définis, que la sécurité, la stabilité financière et 
l’efficience figurent au premier plan parmi ces objectifs, et que ceux-ci identifient toute autre 
considération d’intérêt public et y répondent.  

Indications supplémentaires pour les IMF canadiennes désignées 
− Les PIMF s’appliquant par définition aux IMF d’importance systémique, il faut par 

conséquent accorder une haute priorité aux objectifs de sécurité et de stabilité financière.  
− L’efficience est également hautement prioritaire et doit contribuer à la réalisation des 

objectifs en matière de sécurité et de stabilité financière (sans toutefois avoir préséance). 
− D’autres considérations d’intérêt public comme la concurrence et l’accès équitable et 

ouvert doivent également entrer en ligne de compte dans le contexte global de la sécurité 
et de la stabilité financière.  

− Il faut maintenir un cadre (comprenant des objectifs, des politiques et des procédures) de 
gestion des défaillances et des autres situations d’urgence. Ce cadre doit explicitement 
énoncer des principes visant à ce que la stabilité financière et d’autres considérations 
d’intérêt public pertinentes soient prises en compte dans le processus décisionnel. Par 
exemple, le cadre devrait fournir à la direction des orientations sur la prise de décisions 
discrétionnaires, prendre en compte les arbitrages entre la protection des participants et 
celle de l’IMF, tout en assurant la sauvegarde des intérêts relatifs à la stabilité financière, 
et prévoir un protocole de communication avec le conseil d’administration et les 
organismes de réglementation. 

− Voici quelques questions et approches pratiques permettant d’évaluer l’adéquation du 
cadre : 
− La ou les lois habilitantes (par exemple la Loi canadienne sur les paiements), l’acte 

constitutif, les règlements internes, la mission, les énoncés de vision ainsi que les 
énoncés de risque, les cadres et les méthodes de l’entreprise expliquent-ils 
clairement les objectifs et sont-ils adéquatement harmonisés et communiqués 
(transparents)?  

− Les objectifs donnent-ils à la sécurité, à la stabilité financière, à l’efficience et aux 
autres considérations d’intérêt public la priorité appropriée? 

− La structure du conseil d’administration permet-elle d’assurer la combinaison idéale 
de compétences, d’expérience et d’intérêts afin que les objectifs soient clairs, que 
la priorité appropriée leur soit accordée et qu’ils soient atteints et mesurés? 

− Quelle formation est dispensée aux administrateurs et aux dirigeants en appui aux 
objectifs?  

− Les services offerts et les plans d’affaires soutiennent-ils les objectifs?  
− La conception, les règles et les procédures des systèmes soutiennent-elles les 

objectifs? 
− Les interdépendances et les principaux rapports de dépendance sont-ils pris en 

compte et gérés dans le cadre général des objectifs relatifs à la stabilité financière? 
Par exemple, les politiques et les procédures de gestion des problèmes et des 
défaillances prévoient-elles de manière appropriée la prise en compte des intérêts 
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relatifs à la stabilité financière, et requièrent-elles la participation des parties 
prenantes clés et des organismes de réglementation?  

− Des procédures assurent-elles la mobilisation du conseil d’administration en temps 
utile afin qu’il discute des préoccupations naissantes ou actuelles, qu’il envisage des 
scénarios, qu’il formule des recommandations et qu’il prenne des décisions?  

− Le cadre assure-t-il la prise en compte des questions globales de stabilité financière 
dans les mesures relatives à la suspension d’un participant? 
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